
Article 12

Protection contre les effets des chamns de mines, zones minées.
mines, nièces et autres disnositifs

1. Ahlication

a) A l'exception des forces et missions visées au paragraphe 2,

alinéa a) 1), ci-après# le présent article s'applique uniquement aux missions

s'acquittant de taches dans une zone située sur le territoire d'une

Haute Partie contractante avec le consentement de celle-ci.

b) L'application des dispositions du présent article à des parties

A un conflit qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ne modifie ni

explicitement ni implicitement leur statut juridique ni celui d'un territoire

contesté.

c) Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice de

celles du droit international humanitaire en vigueur ou d'autres instruments

internationaux applicables ou de décisions du Conseil de sécurité de

l'organisation des Nations Unies, qui visent & assurer une plus haute

protection au personnel s'acquittant de ses taches conformément au présent

article.

2. Forces et misions de maintien de la aix et certaines autres forces

et mlsions

a) Le présent paragraphe s'applique à

i) toute force ou mission des Nations Unies qui e'acquitte dans

' une zone quelconque de tAches de maintien de la paix ou

-d'observation ou de tAches analogues, conformément à

la Charte des Nations Unie.n

ii) toute mission établie conformément au Chapitre VIII de

la Charte des Nations Unies et s'acquittant de tAches dans

une zone de conflit.

b) Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un conflit,

ai elle en est priée par le chef d'une force ou d'une mission à laquelle

s'applique le présent paragraphe .

i) prend, dans la mesure où elle le peut, les mesures requises

pour protéger, dans toute zone placée sous son contrôle, la
force ou la mission contre les effets des mines, pièges et

autres dispositifs;

ii) si cela est nécessaire pour protéger efficacement ce

personnel, enlève ou rend inoffensifs, dans la mesure où elle

le peut, toutes les mines et tous les pièges ou autres

dispositifs dans la zone en question;


